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I. INTRODUCTION: CONTEXTE GENERAL

1 Dans le cadre de la preparation de la Conference des Nations Unies sur renvironnement et le
developpement (CNUED), les pays africains ont adopte une position commune sui• le probleme de
renvironnement et du developpement. Au titre de cette Position commune, ils ont defim.24 :secteurs
prioritaires en se fondant sur 1'idee que la pauvrete se trouve a l'ongme de ^degradation de
renvironnement, en raison d'un extreme desequilibre entre population et resources. Des e ements de
la Position commune africaine ont &6 inclus dans le programme Actton 21, en particuher le chapitre
12 qui entre autres choses, a constitue la base de la Convention Internationale sur la lutte contre a
desertification, en cours de negociation actuellement. Apres la Conference mondiale de Rio la
Conference des ministres de la CEA responsables du developpement economique et de la plantation
a adopts des Strategies africames pour la raise en oeuvre du programme Action 21 contormes aux
principes generaux de la Position commune africaine. Le present document vise a definir un cadre
directrf qui permette aux planificateurs, statisticiens et demographes africains de prendre en
consideration les facteurs ecologiques lors de l'elaboration des programmes, en vue d un developpement
social et economique qui ne nuise pas a renvironnement.

2 L'une des choses que 1'on critique chez les responsables du developpement et les decideurs
africains est d'avoir abandonne la planification par periods, legs de 1'ere colomale, pour des fragments
de choc des programmes d'urgence et de secours, denommes programmes d ajustement structurel et
presents' par la Banque mond^le et le Fonds monetaire international (FMI), qui insistent sur leur
necessite Cette question a deja ete suffisamment etudiee, par exemple dans le: contexte du Cadre
africain de Xence pour les programmes d'ajustement structurel (CARPAS) Qu'il suffise de dire
que les resultats des traitements de choc doses en fonction des cas pour resoudre la ense africaine de
la planification economique et du developpement, au titre des programmes d ajustement sfructurel de
la Banque mondiale et du FMI, sont des indications, negligees jusqu ici, que 1 Afhque doit._ Banque

immediatement retourner a la planificatioa a long terme.

3 On parle egalement du manque de volonte politique. Lorsque les programmes echouent,
I'excuse invoquee est souvent l'absence de la volonte politique indispensable a leur realisation. On
entend par volonte politique cette volonte resolue d'user de rautorite poUtique pour mener jusqu au
bout la realisation d'idees ou de programmes, notaimnem en mobUisant les ressources requises pour
ce faire Cela implique parfois de prendre des decisions presentant des nsques sur le plan politique.
Ces risques sont generalement lies a la perte d'un avantage politique. C'est pourquoi, pour proteger
a tout prix leur autorite politique, la piupart des planificateurs et des decideurs se contentent d envisager
des mesures propres a favoriser leurs services ou ministeres. Ils reflechissent rarement aux
consequences eventuelles de telles mesures sur d'autres programmes ou pour d'autres populations, h

i'interieur ou a 1'exterieur des limites temtoriales immediates ou sur le plan mondial.

4 En Afrique aujourd'hui, la conception d'une approche integree de 1'environnement et du
developpement n'est pas le fait de la majorite des pianificateurs du developpement. En effet, comme
Adedeji le reaffirme energiquement iorsquMl qualifie les annees 80 de decenme perdue pour

1'Afriquel/,

1/ African Forum. Vol. 2, nutneros 3 et 4, 1993.
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"L'un des problemes auxquels dtait confronted 1'Afrique pendant cette periode (les

annees 80), et actuellement, etait que les problemes de developpement n'etaient pas

brake's au plus haut niveau de l'Etat 'On parle de tradition, on parle d'apartheid, tout

cela est important. Mais le plus important, ce qui constitue la base de la force d'une

nation ou d'une socie'te', on n'en parle jamais. II s'agit du developpement economique

de I'Afrique. A-t-on jamais appris que les dirigeants europeens se sont reunis sans

parler de leur developpement ? Quel que soit le sujet dont ils debattent, que ce soit du

communisme ou de la guerre froide, ils pensent toujours a leur force et leur force reside

dans la force de leurs Economies".

5. La situation economique, politique et ecolcgique actuelle de rAfrique temoigne du lien

indissociable qui existe entre une mauvaise gestion economique et politique et la rapidite de la

degradation de renvironnement 2J. On y lit la degradation de la gestion des affaires publiques, qui

malheureusement fait desormais partie du mode de vie africain. Dans la plupart des pays, cette

degradation a reduit la gestion economique a une mascarade. La deterioration de renvironnement, les

effets de cette deterioration sur la production et 1* instability qui en resulte aux niveaux micro-

economique et macro-economique semblent n'avoir aucune raison de finir, a moins que i'on n'integre

dans le mode de gouvernement de nouvelles dimensions de la pense*e politique et de la planification du

developpement, ainsi que la volonte d'agir.

6. Est-il besoin de souligner que la reussite ou l'&hec des programmes visant a stopper la

degradation de renvironnement en Afrique sont tributaires des structures politiques aussi bien que la

structure et du fonctionnement des economies. C'est pourquoi la gestion de l'environnement doit etre

associee a toute operation visant a un ajustement structurel des programmes economiques dans des pays

oil les economies s'appuient dans une tres large mesure sur les ecosystemes. Le probleme est

maintenant de savoir comment trailer les raisons pour lesquelles les structures economiques d'avant ont

mene a 1'echec ou ont mal fonctionne, au point oil il a brusquement fallu recourir a des programmes

d'ajustement structurel, en abandonnant les systemes anterieurs de planification a long terme. Au lieu

de se pencher sur cet aspect du probleme, les gouveraements africains ont vu dans les programmes

d'ajustement structurel la baguette magique capable de resoudre les problemes politiques, economiques

et ecologiques. Malheureusement, cette baguette magique s'est reveiee depourvue de tout pouvoir de

redresser la situation. Non seulement elle a retarde la relance mais, de surcroit, elle s'est reveie*e n'etre

qu'une illusion, voire une supercherie, et la crise economique et ecologique va en s'aggravant.

7. Adedeji, parlant aussi des soufftances provoqudes par les programmes d'ajustement structurel y

et de la necessite pour les cadres de faire preuve d'honnelete en corrigeant rapidement les erreurs

commises, afin que le processus de redressement puisse conserver son elan, reaffirme que 4/

2/ Voir Tandap L.T. (1993): L'economie et la politique de l'environnement: Perspectives

nfltiona1esf regionales et mondiales. document presente au Seminaire sous-regional sur la gestion des

politiques de renvironnement en vue du developpement durable, organise par TAssociation africaine

pour radministration publique et la gestion (AAPAM) a Lagos (Nigeria) du 5 au 8 juillet 1993.

y African Forum, op. cit.

4/ African Forum, op. cit.
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"Peu de pays appliquaient au depart des PAS mais a inesure que la crise s'aggravait au milieu
des annees 80, nous avons tous delaisse le developpement a long terme, la transformation
structurelle, la diversification au profit de la gestion <fc ia crise. Nous avons opte" pour les
interventions de pompiers sans chercber la cause de I'incendie. Nous avions pense qu'en
versant de 1'eau sur le feu, nous aurions resolu le probleme. ... En fait, le pere de
l'ajustement structurel, Standly Please, .... a radicalement change d'opinion apres avoir pns sa
retraite a la Banque. II a exprime son aj>pui au Cadre afticain de reference pour les
programmes d'ajustement structurel lorsque ceiui-ci a €\6 lance' a Londres en 1989. ... C'e"tait
la une demonstration spectaculaire de grandeur intellectueUe, le fait de pouvoir dire 'nous
n'avions pas toutes les reponses, nous pensions avoir choisi la bonne voie mais nous aunons du

faire les choses diffe"remment."

ii) Environnement et plamficjalio^du_^|c^Q^^ mondial

8. Deux points revetent une importance cruciaie. Le premier est que les plamficateurs du
developpement et les deddeurs doivent tenir le pari difficile de faire du developpement de leurs pays
et du reste du monde un processus durable. Le developpement doit imperativement se fonder sur la
croissance economique pour permettre aux pays en developpement de sortir de la pauvrete et aux
nations riches de creer plus d'emplois et de nouvelles technologies et aussi d'offrir plus de debouches
aux pays pauvres, ce qui se traduira par une meilleure gestion de l'environnement. Les futurs modeles
de developpement doivent etre tres varies, en etant nonnalement axes sur les problemes de preservation
de l'environnement, afin qu'il soit possible d'exploiter et d'utiliser de fac,on durable les ressources, tant
renouvelables que non renouvelables. Us ne doivent plus traiter le milieu naturel africam comme une
ressource accessible a tout le monde et inepuisable. Us doivent viser, d'une part, a diminuer 1'energie
et les ressources naturelles requises pour chaque unite produite et, d'autre part, a limiter les degats
causes au milieu naturel et a regenerer celui-ci. L'un des resultats durables du Sommet de la Terre
pourrait bien €tre d'avoir fait naftre une volonte serieuse de chercher de nouveaux modeles de

developpement.

9 Le second point tient au ciivage Nord-Sud. II convient de depasser ce ciivage lorsqu'il s'agit
du developpement, dans 1'interet de la viabilite du monde et de la securite internationale. La menace
creee pour notre survie commune par la degradation de 1'environnement devrait etre un facteur d'union,
non de division. La demande insistante d'un partage proportionne des ressources entre le Nord et le
Sud et la revelation du fait que le Nord essaie de soumettre le Sud aux exigences de ses propres interets
ne doivent pas etre considers comme des elements negatifs. II s'agit d'efforts positifs visant a
promouvoir la justice au niveau mondial dans le cadre d'une interdependance egalement mondiale. Ce
serait absolument tragique qu'a la guerre froide succede une lutte encore plus achamee opposant nations
riches et nations pauvres et dans laquelle l'environnement est souvent la victime, tant ii est vrai que
nous vivons dans un monde injuste fonde sur des relations faussees entre le Nord riche et le Sud
pauvre. Le Nord a les moyens de se doter de techniques saines pour l'environnement mais, tres
souvent, s'abstient de les transferer au Sud. En outre, 3e Nord n'est pas dispose a aider le Sud en lui
dormant les conditions et les moyens qui lui permettraient d'ahsorber ces techniques propres. Au
contraire, il se sert du Sud comme d'un depotoir pour ses techniques depassees, sous pretexte que les
techniques propres seraient trap onereuses pour le Sud. Cette fac.on d'agir est en soi un obstacle a un
developpement mondial durable.

10. Certains dirigeants de pays industrialises risquent de s'inquieter de ce que des problemes
insurmontables de pauvrete a I'&helle mondiale sa trouvent mete a leurs preoccupations ecologiques
plus localisees. Le lien est pourtant naturel et inevitable et ces dirigeanfc devront en prendre leur parti.
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A moins que le nombre d'options qui leur sont offertes n'augmente grace au developpement, les nations

pauvres continueront de surexploiter leur milieu naturel pour survivre. La nature ne fait pas une grande

distinction entre une pollution nee d'une misere sans espoir et une pollution resultant d'une abondance
de biens mal utilised. La pollution, tout comnie la pauvrete, n*a pas besoin de passeport pour traverser

les frontieres. Tot ou tard, les pays de'veloppe's seront obliges d'investir des sommes considerables dans

la lutte contre la pauvrete dans le Sud, ne serait-ce que pour leur propre survie.

11. Le Nord et le Sud sont embarque*s dans la meme galere et TAfrique, faisant partie du Sud,
n'echappe pas a ces relations desequilibrees. Chose plus grave encore, I'Afrique fait partie des regions

du monde dont les structures reposent sur des relations economiques fausse*es et un pouvoir militaire

violent. Elle est ecrasee par le poids d'une crise economique que n'arrangent pas les politiques
economiques adoptees par de nombreuses societes commerciales et autres institutions du "premier
monde", politiques pour le choix desquelles elle a rarement son mot a dire. Ces politiques sont

de'termine'es a partir de criteres qui ne sont pas applicahles a I'Afrique. Or, celle-ci n'est pas pr^paree -

ou, apparemment, ne se prepare pas - a I'ultime combat entre les interets e'cologiques du Nord et ceux
du Sud.

12. II y a beaucoup de raisons de croire que les decisions et les conflits socio-economiques ne feront

que s'aggraver, a moins d'une refonte totale du mode de fonctionnement des structures ge'opolitiques

mondiales actuelles. Le conflit entre le Nord et I'Afrique a toujours ete inscrit dans le d^se'quilibre du

developpement et des relations economiques des deux parties. Alors que le Nord utilise ses moyens

pour son developpement et peut encore se permettre d'en reserver une partie pour repondre a la

demande d* "aide au developpement" du Sud, TAfrique fuit la responsabilite" qui lui incombe
d'accroitre ses moyens propres en s'aidant des moyens transfeYes de 1'exteYieur. La majorite des

planificateurs afncains du developpement en viennent a croire que l'aide au developpement est
inepuisable. On note done chez les dirigeants afncains un syndrome de dependance chronique, a un

moment ou les donateurs se lassent et, depuis la fin de la guerre froide, detournent leur aide vers

TEurope de 1'Est.

13. Les paragraphes qui precedent mettent en evidence la nature multidisciplinaire, multisectorielle
et mondiale des problemes lies a renvironnement. Ces problemes ont un caractere beaucoup plus
economique, politique et international que la plupart des responsables du developpement de I'Afrique

ne l'imaginent et ne 1'admettent.

»i) L'Afriquer la Conference des Nations Uoies sur renvironnement et le developpement

et les problemes de la planificatinn riu developpement

14. La Conference des Nations Unies sur renvironnement et le developpement (CNUED) et le

programme Action 21 ont fait ressortir les liens etroits qui existent entre la gestion de l'environnement

et le processus de developpement, montrant par la meme occasion les nouveaux defis qui se posent aux

responsables du developpement de l'Afnque. Ces nouveaux defis exigent une revision de la structure

des programmes nationaux, sous-regionaux et regionaux relatifs a renvironnement, faute de quoi les
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objectifs du programme Action 21 resteront tettre morte. 1-a nouvelle conception des questions de
l'environnement, qui reflete la notion d'interclependance de 1'environnement et d.u deveioppement, doit
nous amener a repenser les modeles de de*ve1oppement ainsi que la structure et le fonctionneunent des
economies nationales dans le cadre de nouveaux modeles de developpement.

15. L'Afrique a apporte a titre de contribution a la preparation de la CNUED la Position commune
africaine sur renviromiement et le developjiemeiit 1/. La decision ia plus importante priiie par la
Conference a 6t£ 1'adoption de programmes i 'action en we. d'un developpement durable, programmes
inclus dans Action 21, en plus de la Declaration de Rio, de la Convention, sur les changements
climatiques ainsi que de celle sur la divemU: biologique et des principes d'action dans le domaine
forestier fi/. La contribution de l'Arrique a to CNUED et a Action 21 a fait ressonir ies Hews e'troits
qui existent entre la gestion de 1'environnement et le processus de deVeloppemeni., montr&rt par la
meme occasion les nouveaux de*fis qui se posent aux respomsables du developpement de 1'AMque, Ces
nouveaux deTis exigent une revision de la sJructure des programmes nationaux, sous-re*gi<inaux et

re"gionaux relatifs a renvironnement, faute tte quoi les objectifs du programme Action 21 deTinis dans
les Strategies alricaiiies pour la mise en otuvre clu programme Action 21, adoptees a la neuvieme
session des ministres africains responsables da developpement 6conomique et de la planification, en mai

1993 7/, resteroni leitre morte.

16. Les Strategies africaines mettent en Evidence sept Jomaines prioritaires, a savoir:

a) rautosuffisance alimentaire et la security ulimentaire;
b) la gestion de Tdvoliation de la population des pressions demographiques, en y irtcluant

la question des &ablisseinents humains;

c) 1' exploitation rationnelle et equitable des ressources en eau;

d) la realisation d'une plus grajicle autosuffisaiice e'nergetique;

e) Toptimalisation d'une production industrieile "propre";

f) la gestion des especes et des eVosystemes; et

g) prevention et rinversion de la desertification.

17. Pour que Ton puisse mettre au point el; executor des programmes dans ces domaines prioritaires,
les planificateuis du develoR)ement devront cre'er des dispositifs intersectoriels locanx et tiationaux
pennettant de suivre et d'evaluer les activites entrepris<:s. 1^ Hiouvelle conception des questions
d'environnement, qui reflete la notion d'interdependance dc renvironnement et clu developperlent, doit
nous amener a re{>easer les modeles de developpement existaintjs ainsi que sur ia structure et le
fonctionnement dt;s Economies nationals daiis le cadre de nouveaux modeles de developpement. Par
consequent, toute approche de la planificati h; economique et de la gestion du developpement devrait
avoir pour objectif premier la lutte contre la pauvrete et, paitant, contre la degradation de

renvironnement.

1/ Document E.ECA/CM.16 (mai 1991) 1 ./& Position commune africaine sur le programme africain

pour renvironnement et le developpement.

6/ E/ECA/CM.19/8.

II Voir document E/ECA/CM. 19/8
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II MOYENS DE RENDRE OPERATIONNELLES LES STRATEGIES AFRICAINES DE

MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME ACTION 21 DE LA CNUED AUX NIVEAUX

NATIONAL, SOUS-REGIONAL ET REGIONAL

18. Les Strategies africaines pour la mise en oeuvre du programme Action 21 de la CNUED doivent
pennettre de replacer dans une perspective regionale les objectifs et les buts de ce programme. Elles
offrent un cadre directif a tous les deddeurs et responsables, ainsi qu'aux autres acteurs du
developpement Pour se conformer au theme de la pre"sente conference, 1'etude se limitera au rdle

eventuel des planificateurs, des statisticiens et des ddmographes.

i) Le planificateur

19. Comme on i'a indique plus haut, la mise en oeuvre du programme Action 21 exigera une
reorientation totale des efforts en matiere de contenu et de definition des programmes et lors de la
planification du developpement economique dans les Etats membres. Pour eviter tout double emploi
dans les mesures prises et pour eviter des jalousies interministenelles, les planificateurs devront, plus

que jamais, comprendre le caractere intersectoriei des programmes relatifs a 1'environnement et au

developpement. Ils devront faire la preuve de leur aptitude a regrouper tous les secteurs en un
ensemble d'activitds se renforcent les unes les autres, compiementaires, progressives et propres a

favoriser l'avenement d'un developpement durable.

20. II ne faut jamais perdre de vue que l'objectif prioritaire est de lutter contre la pauvrete; c'est
pourquoi, augmenter les moyens dont disposent les pays pour g^neVer et mobiliser des ressources, aux
niveaux national, sous-regional et regional, doit etre la premiere des preoccupations de la planification

du developpement, a tous les niveaux.

21. Pour renfocer la cooperation et la coordination interministenelles, il faudrait compter au nombre

des domaines prioritaires la recherche de moyens d'action dans les activites suivantes:

a) surveillance et evaluation de 1'environnement, en vue d'une integration coordonnee des
facteurs ecologiques dans le programme de travail des services gouvernementaux

interesses;

b) mise en place destitutions et formation de la main-d'oeuvre, grace a Faction des
institutions gouveraementales et des responsables nationaux, des organisations

intergouvernementales et des ONG;

c) promotion de 1'information relative k 1'environnement et sensibilisation du public, en
vue de faire mieux comprendre, a divers niveaux, sur le plan national et regional, les

questions liees a I'environnement et au developpement.

ii) Le statisticien

22. Les statistiques portant sur l'environnement sont devenues un outil important de ce que Ton
entend de plus en plus couramment par "comptabilite de I'environnement". La comptabilite de
I'environnement suppose la mise au point d'une base de donnees sur toutes les ressources de
1'environnement et 1'integration de ces donnees, si besoin est, dans le produit national brut (PNB). De
telles donne*es revetent une importance cruciale pour les plans, programmes et budgets de
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developpement national et aussi pour les ndgociations intemationales relatives a 1'exploitation, dans un

cadre bilateral et multilateral, des ressources natureHes d'un pays.

23. Pour ameliorer la gestion et la conservation des ecosystemes et rdsoudre le probieme de la

degradation de 1'environnement liee & 1'eau, deux principals mesures sont a recommander. La

premiere est de geier, d'utUiser et de repartir de fac.on rationnelle, equitable et viable les ressources
en eau et les bassins fluviaux tant nationaux qaie partag^s avec des pays limitrophes. La seconde

mesure est de renforcer la comptabilite des ressources en eau et la base de donnees relatives a ces

ressources £/.

24. On dispose de trop peu de donn^es concemanl les ressources socio-economiques des zones

marines et coheres pour pouvoir les replacer dans une comptabilite nationale de l'environnement.
Autrement dit, l'Afrique ne dispose pas de methodologies suffssarmpent affinees qui lui permettent de

determiner et de quantifier a) la maniere dont ces ressources contribuent ou peuvent contnbuer au PNB

global et b) 1'interdependance de ces ressources. II est done necessaire d'adopter dans ce domaine de

1'environnement des politiques qui garantissent un developpement durable des zones c6tieres 2/.

25. L^ Position commune atticaine et le chapitre 38 du programme Action 21 portent notamment

sur des domaines prioritaires sur lesquels les institutions de developpement devraient axer leur action,

a savoir:

a) le deveioppement et la promotion de l'utilisation de techniques telles que la comptabilite

des ressources naturelles et Tdconomie de l'environnement;

b) la recherche d*une utilisation la plus large possible de revaluation des incidences sur

1'environnement 1Q/;

c) rinstitution de programmes nationaux de comptabilite des ressources forestieres et de

dispositifs permettant d'estimer la valeur economique des forets 11/;

d) en matiere d'economie de l'environnement, 1'adoption d'une economie de

renvironnement qui soit fondee sur la comptabilite des ressources naturelles pour les

zones cotieres 12/.

iii) he demographe

26. Les trois demarches permettant de relier la dynamique de population et le developpement

durable sont mises en evidence dans Action 21. II s'agit de connaitre et de faire connaitre les relations

8/ Document E/ECA/CM.19/8/Rev.lf par. 150

2/ Document E/ECA/CM.19/8/Rev.l, par. 254

1Q/ Document E/ECA/CM.19/8, par. 255

11/ Document: E/ECA/CM.19/8, pax. 271 (b-x)

12/ Document E/ECA/CM.19/8, par. 271 (c-vi)
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qui existent entre les tendances et les facteurs demographiques et le developpement durable, d'elaborer

en matiere d'environnement et de developpement des politiques nationales integrees qui tiennent compte

de ces tendances et de ces facteurs, et de mettre en oeuvre des programmes locaux relatifs a

l'environnement et au developpement qui prennent egalement en consideration ces tendances et ces

facteurs.

27. Une question qu'il convient de se poser dans le cadre du programme Action 21 est celle de

savoir si le taux de croissance de'mographique, tel qu'il est donne pour la region, constitue un atout ou

un firein pour le developpement, compte tenu en particulier des incidences sur 1'environnement.

D'apres la Position commune africaine sur Action 21, le probleme tient moins au taux lui-meme qu'a

la repartition de la population; plusieurs pays africains sont sous-peuple's et leurs ressources sous-

exploite*es. On en arrive ainsi a la question de la mise en valeur des ressources existantes. La

reduction de la croissance de'mographique galopante, objectif implicite des politiques de population

actuellement appliquees par Ies pays, se justifie-t-elle dans ces conditions?

28. Dans ce contexte, le fond du debat population-de*veloppement peut done s'e'noncer ainsi: d'une

part, la croissance de'mographique represents un frein re'el pour le developpement et, d'autre part, elle

n'est pas vraiment a l'origine des bas niveaux de vie dans la region. A l'heure actuelle, tout le monde

admet que les programmes de developpement socio-e'eonomique et Ies programmes nationaux de

population devraient etre entrepris parallelement si Ton veut en tirer tous les benefices escomptes.

29. Le probleme qui se pose aux gouvernements africains est de decider quelles interventions

seraient possibles dans le domaine de la population. Les interventions pratiques dans les anndes 60
et 70 ne sont plus de mise; actuellement, les interventions devraient 6tre axees sur les causes les plus

profondes de la degradation de 1'environnement. Les politiques de population ne fourniront pas de

solution durable a la pauvrete et a la degradation de renvironnement.. Elles ne risquent pas d'apporter

des ameliorations a long terme en matiere d'environnement ni des perspectives d'autosuffisance et de

developpement durable, a moins d'etre menees parallelement a des mesures visant a attaquer les
problemes a leurs raeines. Toutefois, elles peuvent aider a gagner un temps pr&ieux, en attendant que

les gouvernements trouvent les moyens de remedier aux causes les plus profondes de la degradation

de l'environnement. II conviendrait de faire de la planification regionale une operation rationnetle qui

prenne en consideration le lien existant entre la population et les ressources, dans la mesure oil ces deux

facteurs sont en relation avec renvironnement et le developpement, d'une part, et la planification

familiale, d'autre part.

30. D'une maniere generate, et compte tenu des problemes particuliers de population qui se posent

a l'Afirique, les activite*s devraient atre centrees sur les mesures suivantes:

a) Etude des liens existant entre revolution et les facteurs de la population et le

developpement durable et diffusion de la connaissance de ces liens. Pour cela, il faudrait notamment:

i) faire ressortir les interactions des processus demographiques, des ressources

naturelles et des modes de survie, en tenant compte des disparites regionales et

sous-regionales dues, entre autres, aux differences de niveau de developpement;

ii) integrer revolution et les facteurs de la population dans r&ude en cours

actuellement sur les modifications de 1'environnement, en s'aidant des

connaissances specialisees des r^seaux internationaux, regionaux et nationaux de
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recherche ainsi que des coUectivites locales, pour explorer la dimension humaine

des modifications de 1'environnement et ceraer les zones vulnerables; et

iii) determiner les domaines d'action prioritaire et elaborer des strategies et des

programmes visant a pallier les problemes poses par revolution de

1'environnement aux populations et par le mouvement de la population a

1'environnement;

b) Definition de politiques nationales integrees de 1'environnement et du developpement qui

tiennent compte des tendances et des facteurs demographiques, ce qui impliquerait:

i) revaluation des incidences des tendances et des facteurs demographiques;

ii) la constitution et le renfbrcement d'une base nationale de donnees;

iii) la prise en consideration des caracteristiques de la population dans les politiques

et les plans;

c) Realisation de programmes locaux integrant 1'environnement et le developpement et

tenant compte des tendances et des facteurs demographiques, de fac,on a:

i) appuyer des programmes propres a influencer les tendances et les facteurs

demographiques et a favoriser un developpement viable;

ii) instaurer des conditions adequates du point de vue institutionnel.

31. En tenant compte de ces grandes orientations, il faudrait etablir un calendrier detaille des

activites, en pre"cisant les dates oil elles devraient demarrer et celles ou elles devraient etre achevees.

II faudrait ensuite preparer un budget pour toutes les activites. Tout ecart previsible entre les

ressources financieres requises pour accomplir les t^ches prevues et les fonds pouvant etre obtenus des

sources locales et exterieures devrait etre indique, pour qu'on puisse faire appel a des institutions

donatrices afin de le combler.

III. CONCLUSION

32. Comme on l'a indique plus haut, la mise en oeuvre de programmes relatifs a 1'environnement

dans le cadre du programme Action 21 de la CNUED exigera dorenavant un revirement total, pour ce

qui est de 1'eiaboration et du contenu des programmes. Sans aucun doute, il y aura des repercussions

sur la planification du developpement e*conomique dans les Etats membres et sur les apports de capitaux

exterieurs au titre de l'aide au developpement economique. L'engagement pris par tous les pays au

cours du processus preparatoire et lors de la Conference elle-m£me indique que tel sera le cas.

33. Les responsables de la planification du developpement doivent en permanence donner la priorite

aux programmes multisectoriels visant a combattre la pauvrete. Us doivent considerer la mise au point

de competences et de moyens nationaux comme etant absolument prioritaire. Bien que prdnant le

principe de 1'interdependance des nations, les pays developpes adoptent de plus en plus vis-a-vis de

i'Afrique une attitude signifiant "chacun pour soi", c'est la 1'ironie de Rio 1992. Si 1'un des objectifs
du programme Action 21 est de mettre fin a la pauvrete dans les pays en developpement, qui, suivant

la definition classique, sont pauvres, comment peut-on expliquer que les pays riches ne se soient pas
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formellement engages a augmenter les ressources mises a leur disposition? Au contraire, ils ont fait
valoir que la quasi-totalite des ressources requises pour la mise en oeuvre d'Action 21 devaient venir
de sources nationales. La capacity de generer et de mobiliser des ressources aux niveaux national,
sous-regional et regional doit se trouver au centre des preoccupations lors de la planification r^gionale

du de*veloppement.

34. H convient de tirer parti des institutions sous-r^gionales et regionales d'integration economique
pour promouvoir les aspects du Traits instituant la Communaute' economique afncaine qui interessent
l'environnement. L'Afrique devrait s'efforcer energiquement de mobiliser toutes ses forces et ses

ressources pour hitter contre la pauvrete et contre la degradation de l'environnement dans le cadre d'un

partenariat international.

35. Voila certains des de*fis fondamentaux auxquels les pianificateurs, les demographes et les
statisticiens africains ont a faire face, compte tenu de la nouvelle optique de l'environnement et du
deVeloppement. Us devront done s'employer activement a rattraper leurs partenaires des autres
institutions nationales ou d'ailleurs. Pour cela, il leur faudra prendre le taureau par les comes, au lieu
d'eluder les problemes qui ont perpe'tue' les conflits d'orientation dans la gestion du developpement.
Au sens le plus litteral, ce sont des questions de vie ou de mort et pourtant 1'Afrique n'est pas ie moins
du monde preparee a y re"pondre serieusement. Les responsables du developpement de rAfrique
devront affiner leur approche des questions d'environnement car, qu'on le veuille ou non, ces questions
font partie int^grante du processus de developpement. Leur attention doit desormais porter sur
l'application de techniques nouvelles de gestion des ressources naturelles-un systeme integr^ de coiiecte,
d'analyse et d'integration de diverses donnees relatives a des activit^s et a des strategies de gestion des
ressources naturelles, portant en particulier sur les techniques, l'ecotogie et I'economie pour les annees

90 et l'entree dans le XXIfeme siecle.

36. L'Afrique doit, quoi qu'il arrive, cooperer avec ie reste du monde, ne serait-ce que pour
profiter au maximum de l'interdependance des nations, en tirant avantage de Texperience et des
competences ainsi que des moyens des pays deVeloppes dans les domaines des techniques, des sciences
et de la gestion, mais en les adaptant et en s'appuyant sur les ressources humaines locales. II s^agit
pour les hommes d'adopter un comportement rationnel, afm de proteger notre planete dans Tinteret de
tous, en vue d'un avenir a tous fonde sur la securite collective.


